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FORMULAIRE D'INSCRIPTION  
 
 
Le quatorzième Sommet des présidentes de parlement, organisée par l'Union interparlementaire (UIP) 
en étroite coopération avec le Sénat d’Ouzbékistan, se tiendra en présentiel à Tachkent (Ouzbékistan) 
les 8 et 9 septembre 2022.  
 
Cette partie sera centrée sur le thème Leadership parlementaire : anticiper les risques afin de garantir 
la pérennité et la prospérité. Deux séances auront lieu, respectivement sur les sujets suivants :  
 

(1) Faire face aux risques liés à la reprise mondiale post-pandémie 
(2) Prévenir les risques liés aux technologies, et préserver les droits de l’homme et l’égalité des 

sexes dans un monde de haute technologie. 
 
En outre, à l'occasion du dixième anniversaire du Plan d’action de l’UIP pour des parlements 
sensibles au genre, qui a été adopté à l’unanimité lors de la 127e Assemblée de l’UIP, et étant donné 
le succès des débats organisés "sur le modèle de Doha" durant le treizième Sommet des présidentes 
de parlement en 2021, il est prévu de renouveler l’expérience au quatorzième Sommet avec un volet 
spécial au format de Doha portant sur les quatre principales motions (voir ci-après). Les motions 
proposées sont controversées et visent à animer les échanges entre les présidentes, certaines 
s'exprimant en faveur de la motion et d'autres contre. Les présidentes présenteront les grandes lignes 
de leurs arguments sur les motions, après quoi chaque participante pourra prendre la parole. En fin de 
débat, une modératrice résumera les principales conclusions et recommandations.  
 
Si cela est possible, des créneaux seront alloués en fonction des préférences indiquées ci-dessous, 
mais la nécessité d'une participation équilibrée entre les participantes du monde entier sera 
également prise en compte. Des créneaux ne seront attribués qu'aux contributions en direct. Étant 
donné la nature animée et interactive des débats, les contributions pré-enregistrées ne seront pas 
intégrées aux travaux, mais elles seront visibles sur la page du site web du Sommet. 
 
Les contributions pendant les séances (1) et (2) du Sommet seront limitées à quatre minutes. Celles 
qui se tiendront pendant le volet spécial des débats organisés selon « le modèle de Doha », pour ou 
contre une motion seront, quant à elles, limitées à trois minutes.  
 
Les contributions spontanées pendant les séances et le volet spécial seront limitées à une minute. 
 
En ce qui concerne le volet spécial des débats organisés selon « le modèle de Doha » uniquement, 
veuillez également indiquer dans le tableau ci-dessous à quelles motions vous souhaitez contribuer 
(en donnant une préférence de 1 à 3, 1 étant votre choix prioritaire).  
 
 
Veuillez envoyer ce formulaire d'inscription d'ici le 1 août 2022. 
 
 

Inscription 

Pays  

Chambre  

Prénom  

Nom  

 
 
 
 
 
 
 
 



   
 

 

Veuillez indiquer la ou les séance(s) pendant lesquelles vous souhaitez faire une contribution 
en direct de quatre minutes.  
 

 
 

 
Veuillez indiquer si vous souhaitez faire une contribution de trois minutes pendant le volet 
spécial des débats organisés selon « le modèle de Doha » et si cette contribution sera pour 
(“A”) ou contre (“B”) la ou les motion(s) proposée(s). Si vous souhaitez faire une contribution 
pour plusieurs motions, veuillez indiquer vos préférences (1 à 3, 1 étant votre choix prioritaire). 
Les interventions spontanées seront possibles et limitées à une minute. 
 

 
Envoyez ce formulaire à : 
Union interparlementaire 
Chemin du Pommier 5 
1218 Grand-Saconnex 
Genève, Suisse  
Tél. : +41 22 919 41 45 
Fax : +41 22 919 41 60 

Courriel : mgn@ipu.org / postbox@ipu.org  

 

 
Séance 1 :  
Faire face aux risques liés à la reprise mondiale post-pandémie 

 Je souhaite contribuer à cette séance 

 
Je ne souhaite pas contribuer à cette séance, mais il se peut que je fasse une intervention 
spontanée d'une minute  

 
Séance 2 : 
Prévenir les risques liés aux technologies, et préserver les droits de l’homme et 
l’égalité des sexes dans un monde de haute technologie 

 Je souhaite contribuer à cette séance 

 
Je ne souhaite pas contribuer à cette séance, mais il se peut que je fasse une intervention 
spontanée d'une minute 

Contribution 
pour (“A”) / 
contre (“B”) 

 

Classez 
les 
motions 
par 
préférence 

(1 à 3) 

Volet spécial des débats organisés selon « le modèle de Doha »:  
Des parlements sensibles au genre afin de garantir la pérennité et la prospérité 

 
 

Motion 1 : Seul un parlement sensible au genre peut conduire une diplomatie parlementaire 
favorisant l’égalité des sexes et stimuler la coopération au développement et les efforts de 
paix 

  
Motion 2 : Sans parlement sensible au genre, des lois tenant compte de la problématique 
hommes-femmes ne peuvent être adoptées 

 
 

Motion 3 : Un parlement sensible au genre peut prévenir, punir et réparer les dégâts causés 
par le sexisme, le harcèlement et la violence à l’encontre des femmes au parlement et dans 
la société 

  
Motion 4 : Les présidentes ont le pouvoir de rendre le parlement plus accueillant et plus 
valorisant pour les femmes 

  
Je ne souhaite pas faire de déclaration, mais il se peut que j'intervienne spontanément (une 
minute) sur les motions : 1, 2, 3, 4 (veuillez entourer les motions concernées)  

mailto:mgn@ipu.org
postbox@ipu.org

